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Outils et Ressources
e qu’il faut prendre 
en considération 

	 w	La nature de l’activité
Certaines activités imposent le 
choix de la structure juridique. 
Il est donc préférable de se ren-
seigner au préalable auprès des 
organismes professionnels con-
cernés ou des chambres consu-
laires.
Il peut être également judicieux 
de consulter la rubrique Infor-
mations sectorielles du site de 
l’APCE ou de se procurer la fiche 
professionnelle de l’APCE corres-
pondant à l’activité visée.

	 w	La finalité de l’activité
C’est ce qui se joue dans le choix 
de la SCIC (société coopérative 
d’intérêt collectif) par exemple. 
Sous forme de SA ou de SARL (…), 
les SCIC ont toutes pour objectif 
« la production ou la fourniture 
de biens et de services d’intérêt 
collectif, qui présentent un carac-

tère d’utilité sociale ». (…) Ce sta-
tut a été créé pour permettre aux 
attentes des acteurs de l’écono-
mie sociale et solidaire de dispo-
ser d’un cadre d’entreprise adapté 
au développement entrepreneu-
rial tout en prenant en compte la 
dimension éthique des activités 
qui relèvent de cette économie. 

Les notions d’intérêt 
collectif et d’utilité 
sociale ne font pas, à ce 

jour, l’objet d’une définition juridi-
que précise. Les fondateurs d’une 
SCIC doivent cependant décrire 
l’objet de leur entreprise d’une 
manière telle qu’il fera apparaî-
tre sa dimension d’intérêt collectif 
ainsi que son caractère d’utilité 
sociale.

	 w	La volonté de s’associer 
On peut être tenté de créer une 
société à plusieurs pour des rai-
sons patrimoniales, économiques, 
fiscales ou encore sociales.

CHOISIR LE BON STATUT 
   POUR ENTREPRENDRE 

Le choix d’une structure repose généralement sur une série de  
critères qu’il est bon de connaître. Quand le candidat à la création 
a décidé de se lancer, l’important est de bien prendre en compte le  
projet du créateur et sa situation personnelle. 

La démarche à suivre
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Mais si l’on n’a pas, au départ, la 
volonté réelle de s’associer, de 
mettre en commun ses compé-
tences, ses connaissances, son 
carnet d’adresses, etc., les chan-
ces de réussite seront considéra-
blement amoindries.
Si le créateur souhaite être « seul 
maître à bord », mieux vaut alors 
lui conseiller de rester indépen-
dant, en entreprise individuelle ou 
en EURL par exemple. 

La société civile de 
moyens (SCM) ou le 
groupement d’intérêt 

économique (GIE), par exemple, 
permettent à chaque associé de 
rester indépendant au niveau de 
l’exercice de son activité profes-
sionnelle. 

Pas question non plus de monter 
une SCIC : celle-ci repose avant 
tout sur le partenariat. Ce sta-
tut permet en effet à différents 
acteurs d’un même territoire (col-
lectivités, associations, bénévoles, 
usagers...) de s’investir dans un 
même projet.  
Inutile de lui proposer d’envisager 
la SCOP, il devrait alors partager 
à égalité avec les autres salariés 
associés ou actionnaires les gran-
des orientations qui concernent 
l’entreprise !

Le nombre 
d’associés 
requis

n Entreprise individuelle 
Elle se compose uniquement de 
l’entrepreneur individuel (celui-ci 
peut, bien évidemment, embau-
cher des salariés).

n EURL 
1 seul associé (personne physi-
que ou morale à l’exception d’une 
autre EURL).

n SARL 
2 associés minimum - 100 maxi-
mum (personnes physiques ou 
morales).

n SA (forme classique) 
7 associés minimum - Pas de 
maximum (personnes physiques 
ou morales).

n SAS / SASU
1 associé minimum - Pas de 
maximum (personnes physiques 
ou morales).

n SNC 
2 associés minimum - Pas de 
maximum (personnes physiques 
ou morales).

n Association 
2 membres minimum - Pas de 
maximum.

Source : APCE
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Au-delà du projet, il y a 
l’homme… Si celui-ci est 
réfractaire au partage et 
s’il ne supporte pas d’avoir 
des comptes à rendre, 
certains statuts ne sont 
pas faits pour lui !

à savoir

Bon à savoir



Gu
ide

 pr
at

iqu
e d

’ac
co

mp
ag

ne
me

nt
 à 

la 
cr

éa
tio

n d
’en

tre
pr

ise
s

	 w	La  protection des biens
Si le créateur a un patrimoine per-
sonnel à protéger et/ou à trans-
mettre, le choix de la structure 
juridique prend toute son impor-
tance.
Aujourd’hui, l’entrepreneur indi-
viduel peut protéger ses biens 
immobiliers en effectuant une 
déclaration  d’insaisissabilité 
devant notaire. C’est une démar-
che efficace, mais souvent assez 
coûteuse. 
Constituer une société permet de 
différencier le patrimoine person-
nel de celui de l’entreprise et donc 
de protéger ses biens person-
nels de l’action des créanciers de  
l’entreprise.

Depuis le 1er janvier 
2011, les entrepreneurs 
individuels, déjà en 

exercice ou lors de la création 
de leur activité, peuvent choisir 
le nouveau statut d’entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée 
(EIRL), qui distingue le patrimoi-
ne professionnel du patrimoine  
personnel.

L’entrepreneur individuel peut 
opter pour le régime de l’EIRL et 
constituer un patrimoine affecté 
à son activité professionnelle dis-
tinct de son patrimoine personnel. 
L’EIRL lui permettra d’isoler ses 
biens personnels des poursuites 
des créanciers professionnels.

Le rempart juridique que consti- 
tue une société sera différent d’une 
structure à une autre. En effet,  

dans une société en nom collectif 
(SNC), par exemple, chaque asso-
cié est solidairement et indéfini-
ment responsable avec la société. 
En cas de difficultés financières, 
si les biens de la société ne suf-
fisent pas, ceux-ci pourront faire  
saisir les biens d’un ou de plu-
sieurs associés, à charge pour ces 
derniers de se faire rembourser 
en partie par leurs coassociés.

Quel que soit le type de 
société choisi, le ou les 
dirigeants (de droit ou 

de fait) sont garants de la bonne 
gestion de l’entreprise à l’égard de 
leurs associés et des tiers. Si ces 
derniers sont en mesure de prou-
ver qu’ils ont commis des fautes 
de gestion se révélant être à l’ori-
gine des difficultés financières de 
l’entreprise, ils pourront recher-
cher leur responsabilité et inten-
ter à leur encontre une action en 
comblement de passif.

	 w	La responsabilité

La responsabilité des associés
- Entreprise individuelle : l’entre-
preneur individuel est seul res-
ponsable sur l’ensemble de ses 
biens personnels. Ses biens fon-
ciers bâtis ou non bâtis non affec-
tés à un usage professionnel peu-
vent cependant être protégés en 
effectuant une déclaration d’in-
saisissabilité devant notaire.

- EURL : la responsabilité de l’as-
socié est limitée au montant de 
ses apports, sauf s’il a commis 
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Dès l’instant où la 
société demandera 
un concours 
bancaire, il sera 
probable que la 
caution de certains 
dirigeants ou 
associés sera exigée. 
Alors, invitez le 
créateur à se rensei-
gner auprès de son 
notaire !

des fautes de gestion ou accordé 
des cautions à titre personnel.

- SARL : la responsabilité des 
associés est limitée au montant 
de leurs apports, sauf s’ils ont 
commis des fautes de gestion ou 
accordé des cautions à titre per-
sonnel.

- SA (forme classique) : la res-
ponsabilité des associés est  
limitée au montant de leurs 
apports.

- SAS/SASU : la responsabilité 
des associés est limitée au mon-
tant de leurs apports.

- SNC : les associés sont respon-
sables indéfiniment, sur l’ensem-
ble de leurs biens personnels, et 
solidairement.

- Association : absence de res-
ponsabilité des membres non 
dirigeants.

La responsabilité des dirigeants 
associés
- Entreprise individuelle : respon-
sabilité civile et pénale du chef 
d’entreprise.

- EURL : responsabilité civile et 
pénale du dirigeant.

- SARL : responsabilité civile et 
pénale du ou des dirigeants.

- SA (forme classique) : respon-
sabilité civile et pénale du ou des 
dirigeants.

- SAS/SASU : responsabilité civile 
et pénale du ou des dirigeants.

- SNC : responsabilité civile et 
pénale du ou des dirigeants.

- Association : res-
ponsabilité civile et 
pénale du ou des 
dirigeants.
La responsabilité 
peut, dans certains 
cas, être atténuée 
lorsque le dirigeant 
exerce ses fonc-
tions de manière 
totalement béné-
vole.

	 w	Les besoins financiers 
À cette étape, le créateur doit avoir 
déterminé les besoins financiers 
de son entreprise (il l’a fait lors de 
l’établissement des comptes prévi- 
sionnels).

Lorsque ses besoins sont impor-
tants, la création d’une société  
peut s’imposer pour pou-
voir accueillir des investis-
seurs dans le capital, mais 
ça n’est pas toujours le cas : 
les Cigales investissent dans  
toutes les formes d’entreprises 
collectives, y compris les Scop 
et les Scic, et les financements 
accordés par la Société financière 
de la Nef permettent de soutenir 
la création et le développement 
d’activités professionnelles et 
associatives quelle que soit la for-
me juridique : coopérative, socié-
té civile ou commerciale, entre-
prise individuelle, association, 
profession libérale, agriculteur, 
etc. ; mais il faut que ces activi-
tés répondent à des fins d’utilité 
sociale et environnementale.
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	 w	Le montant minimal du 
capital social
- Entreprise individuelle : il n’y a 
pas de notion de capital social, 
l’entreprise et l’entrepreneur ne 
formant juridiquement qu’une 
seule et même personne.

- EURL : le montant du capital 
social est librement fixé par l’as-
socié, en fonction de la taille, de 
l’activité et des besoins en capi-
taux de la société.
20 % des apports en espèces sont 
versés obligatoirement au moment 
de la constitution, le solde devant 
être libéré dans les 5 ans.

- SARL : le montant du capital 
social est librement fixé par les 
associés, en fonction de la taille, 
de l’activité et des besoins en 
capitaux de la société.
20 % des apports en espèces sont 
versés obligatoirement au moment 
de la constitution, le solde devant 
être libéré dans les 5 ans.

- SA (forme classique) : 37 000 € 
minimum. 50 % des apports en 
espèces sont versés obligatoire-
ment au moment de la constitu-
tion, le solde devant être libéré 
dans les 5 ans.

- SAS/SASU : le capital est libre-
ment fixé par les actionnaires, en 
fonction de la taille, de l’activité 
et des besoins en capitaux de la 
société.
50 % des apports en espèces sont 
versés obligatoirement au moment 
de la constitution, le solde devant 
être libéré dans les 5 ans.

- SNC : le montant du capital 
social est librement fixé par les 

associés, en fonction de la taille, 
de l’activité et des besoins en 
capitaux de la société.
Les apports en espèces sont ver-
sés intégralement ou non à la 
création.
Dans ce dernier cas, le solde peut 
faire l’objet de versements ulté-
rieurs, sur appel de la gérance, au 
fur et à mesure des besoins.

- Association : il n’y a pas de capi-
tal social. L’association perçoit 
des cotisations de ses membres 
si la facturation de ses services et 
les réserves qu’elle a pu consti-
tuer s’avèrent insuffisantes.
Les membres peuvent également 
effectuer des apports en nature, 
en industrie ou en espèces, avec 
une possibilité de récupérer les 
apports en nature à la dissolution 
de l’association.

Source : APCE juin 2009

Le capital-risque soli-
daire peut prendre plu-
sieurs formes : sous-

criptions à des actions de capital, à 
des obligations convertibles, à des 
titres participatifs ou à des billets 
à ordre émis par des entreprises, 
ou encore un prêt participatif.
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Attirez l’attention du créateur, 
dans tous les cas, sur le « capital 
minimum » et les « besoins finan-
ciers de l’entreprise »... à ne pas 
confondre. En effet, certaines 
sociétés imposent un capital 
social minimum, qui n’a naturel-
lement aucun rapport avec les 
besoins financiers réels de 
l’entreprise !
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	 w	Le fonctionnement de
l’entreprise
Selon la structure que choisira le 
créateur, les règles de fonction-
nement seront plus ou moins con-
traignantes.

Dans l’entreprise individuelle, le 
dirigeant est seul. De ce fait, les 
règles de fonctionnement sont 
réduites au minimum. Il prend 
toutes les décisions et engage en 
contrepartie sa responsabilité.

Dans les sociétés, le dirigeant 
n’agit pas pour son propre compte, 
mais « au nom et pour le compte » 
de la société. Il doit donc obser-
ver un certain formalisme et obte-
nir l’autorisation de ses associés 
pour tous les actes importants qui 
concernent la vie de l’entreprise. 

La CAE est une société 
coopérative de produc-
tion (SCOP), régie par le 

principe “une personne, une voix” : 
les entrepreneurs salariés sont à 
la fois responsables de leur deve-
nir économique et parties prenan-
tes d’une entreprise. 

	 w	Le régime social de
l’entrepreneur
Ce critère a longtemps été déter-
minant dans le choix de la struc-
ture juridique. En effet, certains 
créateurs n’hésitaient pas à cons-
tituer des sociétés fictives pour 
être rattachés, en tant que diri-
geants, au régime général des 
salariés.
La législation a aujourd’hui large-
ment évolué vers une harmonisa-
tion des statuts et le régime des 
salariés n’est plus aujourd’hui la 
« panacée ».
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Attention de ne pas céder aux sirènes de 
la mode : le projet de création requiert 
du sur-mesure et non du prêt-à-porter 
juridique. Les erreurs d’aiguillage sont 
coûteuses notamment au regard de la 
protection sociale et en matière fiscale. 
Pour éviter ces déboires, il faut d’abord 
faire la liste des objectifs puis trouver 
le régime juridique adéquat (et non l’in-
verse).
Quel statut choisir quand on devient 
pluriactif en cumulant un emploi sala-
rié et une activité que l’on crée ? L’auto-
entreprenariat est certes une formule 
économique, simple à gérer et qui laisse 
une liberté totale, mais elle est peu pro-
tectrice : pas d’indemnité de chômage, 
peu de droits à la retraite, nécessité de 
souscrire une assurance de responsa-
bilité civile, pas de déduction des frais 
professionnels... 
À l’inverse pour être protégé et accom-

pagné dans une nouvelle activité, il est 
préférable de se tourner vers un statut 
sécurisé mais qui sera nécessairement 
plus onéreux car il faudra cotiser. Le 
groupement d’employeurs, par exemple, 
si les clients du créateur acceptent d’ad-
hérer au groupement ou bien le portage 
salarial, qui offre à ses clients l’avantage 
de la prestation de services et au créa-
teur celui du salariat, ou bien encore 
la coopérative (coopérative d’activité et 
d’emploi, SCIC, etc.) qui permet d’en 
être à la fois l’actionnaire et le salarié 
avec tous les avantages afférents à ces 
deux qualités. 
Il faut donc bien réfléchir avant d’agir et 
ne pas hésiter à prendre conseil auprès 
d’organismes officiels.

PAROLE D’EXPERT

Jean-Yves KERBOURC’H
professeur de droit à l’université de Nantes 

– Amnyos Consultants

à savoir
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... sur l’affiliation au 
régime social des artis-
tes-auteurs

Les artistes-auteurs peu-
vent percevoir comme rémunéra-
tion le produit des ventes de leurs 
œuvres et des droits d’auteur. Ces 
revenus artistiques permettent 
de déterminer l’affiliation ou non 
des personnes au régime social 
des artistes-auteurs et servent de 
base pour le calcul du montant des 
cotisations sociales.
Une circulaire étend la liste des 
revenus artistiques, notamment 
aux revenus issus de la conception 
de l’œuvre (ex. : bourse, prix d’un 
concours), de la location d’œuvres, 
de la lecture publique d’une ou 
plusieurs œuvres, etc.
Par ailleurs, elle précise que des 
revenus accessoires peuvent éga-
lement être rattachés aux reve-
nus artistiques, uniquement pour 
le calcul des cotisations sociales, 
sous certaines conditions :
n la personne doit déjà être affi-
liée au régime social des artistes-
auteurs ;

n l’activité générant ces revenus 
doit être accessoire et ponctuelle ;
n l’activité ne doit pas être assimi-
lable à du salariat ;
n les revenus ne doivent pas dépas-
ser 80 % du seuil d’affiliation au 
régime social des artistes-auteurs 
(6 379,20 € pour 2010). À défaut, ils 
seront soumis en totalité au régi-
me social des travailleurs indé-
pendants.

Le texte dresse la liste des revenus 
accessoires concernés (ex. : reve-
nus issus des cours donnés dans 
l’atelier ou le studio de l’artiste-
auteur, des ateliers artistiques ou 
d’écriture dans la limite de 3 par 
an, etc.).
Attention : les revenus accessoires 
ne sont pas pris en considération 
pour déterminer l’affiliation au 
régime des artistes-auteurs et son 
maintien, qui reposent uniquement 
sur les revenus artistiques.
@ www.apce.com

Source : circulaire n° DSS/5B/2011/63 
du 16 février 2011
www.circulaires.gouv.fr

Dirigeants

- Entreprise individuelle : régime 
des travailleurs non salariés.

- EURL : si le gérant est l’associé 
unique, régime des travailleurs 
non salariés.
Si le gérant est un tiers : assimilé 
salarié.

- SARL soumise à l’IS : le gérant 
minoritaire ou égalitaire est assi-
milé salarié et le gérant majori-
taire est travailleur non salarié.

- SA (forme classique) soumise 
à l’IR : le président est assimilé 
salarié.
Les autres membres du con-
seil d’administration ne sont pas 
rémunérés pour leurs fonctions de 
dirigeants et ne relèvent, par con-
séquent, d’aucun régime social.

- SAS/SASU soumise à l’IR : le 
président est assimilé salarié.

- SNC : régime des travailleurs 
non salariés.
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- Association : les dirigeants sont 
assimilés-salariés, sous certaines 
conditions.

Associés

- Entreprise individuelle : il n’y a 
pas d’associé.

- EURL : régime des travailleurs 
non salariés.

- SARL soumise à l’IS : régime des 
salariés (s’ils sont titulaires d’un 
contrat de travail).

- SA (forme classique) soumise à 
l’IS : régime des salariés (s’ils sont 
titulaires d’un contrat de travail).

- SAS soumise à l’IS : régime des 
salariés (s’ils sont titulaires d’un 
contrat de travail).

- SNC : régime des travailleurs  
non salariés.

- Association : les membres de 
l’association non dirigeants peu-
vent être titulaires d’un contrat de 
travail.

Source : APCE - Juin 2009

	 w	Le régime fiscal du 
dirigeant

- Entreprise individuelle : impôt 
sur le revenu dans la catégorie 
correspondant à l’activité de l’en-
treprise.

- EURL : impôt sur le revenu, soit 
dans la catégorie des bénéfices 
industriels et commerciaux ou 

des bénéfices non commerciaux 
(EURL à l’impôt sur le revenu), 
soit dans celle des traitements et 
salaires (EURL à l’impôt sur les 
sociétés).

- SARL : traitements et salaires, 
sauf si option de la société pour 
l’impôt sur le revenu.

- SA (forme classique) : traite-
ments et salaires pour le prési-
dent du conseil d’administration, 
sauf si option de la société pour 
l’impôt sur le revenu.

- SAS/SASU : traitements et 
salaires pour le président, sauf si 
option de la société pour l’impôt 
sur le revenu.

- SNC : impôt sur le revenu dans 
la catégorie des bénéfices indus-
triels et commerciaux.

- Association : traitements et 
salaires si une rémunération est 
versée.

	 w	Le nombre d’activités 
La question du choix du statut est 
d’autant plus contrainte que les 
activités sont multiples et saison-
nières, comme c’est fréquemment 
le cas dans les activités visées  
par le guide.
Dans le tableau ci-après, les 
situations et statuts corres-
pondants le plus fréquem-
ment repérés au début des  
années 2000 dans le champ du 
sport.
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Aujourd’hui, le statut d’auto- 
entrepreneur représente une 
alternative dans ces secteurs, 
pour tous ceux qui cumulent, par 
choix ou par contrainte, plusieurs  
activités. Cependant, les sta-
tistiques disponibles ne per-
mettent pas encore de dispo-
ser de données exploitables 
pour connaître l’impact de ce  
statut dans les champs visés par 
le guide.

Peuvent devenir auto-
entrepreneur :
un demandeur d’em-

ploi qui veut se lancer, un sala-
rié du secteur privé, un fonc-
tionnaire ou un retraité qui 
souhaitent développer une activi-
té annexe en complément de leur  
salaire, leur traitement ou leur 
retraite.
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Salariat Travail indépendant
Combinaison 

salariat 
et travail 

indépendant

Chômage 
aveC aCtivité 
profession-

nelle 
restreinte

Un 
employeUr

plUsieUrs 
employeUrs

Une 
aCtivité soUs 

statUt 
indépendant

plUsieUrs 
aCtivités 

soUs statUt 
indépendant

Un seul 
métier

Salariat 
classique

Un seul 
métier 
exercé en 
multi- 
salariat

Entreprise 
à activité 
unique

Plusieurs sta-
tuts indépen-
dants dans un 
même secteur 
d'activité

Cumul de 
statuts pour 
l'exercice 
d'une même 
profession

Mono-
activité 
réduite

Exemple : 
Éducateur 
sportif 
football 
dans un 
club

Exemple : 
Accompa-
gnateur 
moyenne 
montagne 
saisonnier 

Exemple : 
Moniteur 
de ski en 
indépendant

Exemple : 
Accompagna-
teur de touris-
me équestre 
(libéral) + 
vente de 
séjours de 
tourisme 
équestre 
(commerçant)

Exemple : 
Accompa-
gnateur 
moyenne 
montagne 
sous statut 
salarié l'hi-
ver et statut 
indépen-
dant l'été

Exemple : 
Chômeur 
ayant une 
petite 
activité de 
moniteur 
de canoë-
kayak

Plusieurs 
métiers

Polyva-
lence

Multi-
salariat 
multipro-
fessionnel

Plusieurs 
activités 
incluses sous 
un même 
statut d'indé-
pendant

Plusieurs 
statuts indé-
pendants dans 
différents 
secteurs 
d'activité

Cumul de 
statuts pour 
l'exercice  
de plu-
sieurs 
professions

Pluri-
activité 
réduite

Exemple : 
Moniteur 
animateur 
polyvalent 
en sport

Exemple : 
Plusieurs 
emplois 
saisonniers 
de moni-
teur de ski 
de fond + 
accompa-
gnateur 
moyenne 
montagne

Exemple : 
Moniteur de 
ski de fond + 
accompagna-
teur moyenne 
montagne 
+ guide de 
pêche en 
profession 
libérale

Exemple : 
Moniteur de 
ski alpin 
(libéral) + 
hôtelier 
(commerçant)

Exemple : 
Moniteur 
de ski de 
fond indé-
pendant + 
cuisinier 
salarié

Exemple : 
Chômeur 
ayant une 
petite 
activité 
d'anima-
teur de 
loisirs

Source : Une adaptation du schéma de C. Laurent et M. F. Mouriaux, Centre d'études de l'emploi, 1999

Statuts et pluriactivité dans le champ du sport

à savoir
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	 w	Le régime fiscal de 
l’entreprise
Selon le type de structure choisi, 
les bénéfices de l’entreprise 
seront assujettis à l’impôt sur le 
revenu ou à l’impôt sur les socié-
tés. Là encore, ce critère sera 
rarement déterminant en phase 
de création. En effet, il est difficile 
d’évaluer précisément le chiffre 
d’affaires prévisionnel de la future 
entreprise et d’effectuer ainsi une 
optimisation fiscale réaliste.
Néanmoins, si le créateur peut 
bénéficier d’une mesure d’exoné-
ration d’impôts sur les bénéfices, 
il peut être avantageux de choisir 
une structure qui lui permette de 
se placer sous le régime de l’im-
pôt sur le revenu. L’exonération 
portera alors sur l’intégralité des  
bénéfices, y compris sur la part 
correspondant à sa rémuné-
ration.

La Scop est soumise 
aux mêmes impôts que 
toute société de droit 

commun. Toutefois, en versant 
beaucoup plus de participation 
que les entreprises classiques 
(au moins 25 % des bénéfices), 
elle réduit d’autant le montant du 
bénéfice imposable à l’IS (impôt 
sur les sociétés).

t si le candidat n’est pas encore 
prêt à se lancer

Sachez dans ce cas qu’il existe 
d’autres formules qui permettent 
d’être « porté juridiquement » par 
une autre structure pour tester 
une activité ou pour répondre à 
une demande ponctuelle.

Ces formules sont le portage sala-
rial, la couveuse et la coopérative 
d’activités.

	 w	Le portage salarial
Le portage salarial permet à une 
personne de proposer son travail 
ou de tester ses capacités à entre-
prendre, sans créer une véritable 
entreprise. 
Il s’adresse à des consultants, 
formateurs, coachs, thérapeutes, 
professionnels du conseil et de 
la relation, fournisseurs de ser-
vices… qui peuvent intervenir 
auprès des entreprises, des asso-
ciations ou des particuliers.

La loi de modernisation 
du marché du travail du 
25 juin 2008 reconnaît 

la pratique du portage et le définit 
comme « un ensemble de rela-
tions contractuelles organisées 
entre une entreprise de portage, 
une personne portée et des entre-
prises clientes comportant pour 
la personne portée le régime du 
salariat et la rémunération de sa 
prestation chez le client par l’en-
treprise de portage. Il garantit les 
droits de la personne portée sur 
son apport de clientèle ».

	 w	La couveuse d’activités
La couveuse permet de tester une 
activité – acheter et vendre – sans 
s’immatriculer et de créer une 
entreprise après avoir vérifié sa  
viabilité.
La couveuse a de nombreux avan-
tages spécifiques :

1. Pour le créateur
- le passage en couveuse favorise 
l’appropriation par les porteurs 
de projets des divers aspects du 
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En pratique, le recours au portage peut, selon les situa-
tions, être totalement occasionnel et ne concerner qu’une 
mission déterminée, ou bien se situer sur une période plus 
longue dans le cadre de missions récurrentes.

métier de chef d’entreprise. Cela 
permet, plus particulièrement aux 
personnes éloignées de la culture 
entrepreneuriale, de tester leurs 
capacités, de combler leurs lacu-
nes, d’apprendre à s’entourer… 
- les programmes d’appui dispen-
sés en couveuses, qu’il s’agisse 
du coaching individualisé ou des 
formations collectives, visent à 
assurer l’autonomie de l’entre-
preneur à l’essai ;
- la couveuse est enrichissante 
sur les plans professionnel et 
personnel, en termes de savoir-
faire et de savoir-être. Le créateur 
acquiert des compétences nouvel-
les. Il peut échanger, partager des 
expériences… 

- la possibilité de tester son acti-
vité en couveuse incite à dépas-
ser le stade d’un travail marginal, 
irrégulier, voire non déclaré, et à 
officialiser son activité ;
- valider son projet pendant  
plusieurs mois pour savoir s’il est 
viable permet de décider sereine-
ment de créer ou non…
- s’exercer au métier d’entre-
preneur avant de s’immatriculer  
permet de vérifier que l’entrepre- 
neuriat correspond bien à son 
projet de vie ;
- ce choix donne enfin aux entre-
preneurs les moyens de vivre 
dignement de leur activité. 

1 ... du portage salarial
L’opération de portage nécessite la  
conclusion de deux, voire trois contrats : 
n Un contrat de prestation de service 
signé entre l’intervenant, la société 
de portage et le client. Il s’agit d’un  
contrat classique qui doit mention-
ner la nature de la prestation à effec-
tuer, les dates de début et de fin de la  
mission, ainsi que les modalités de 
paiement.
n Un contrat de travail entre l’interve-
nant et la société de portage. Il est éta-
bli en même temps que le précédent 
contrat. Il s’agit généralement d’un 
contrat à durée déterminée couvrant 
la période de la mission, mais certai-
nes structures utilisent le contrat à 
temps partiel annualisé ou le contrat à 
durée indéterminée.
n Une convention d’adhésion peut éga-
lement être signée entre ces mêmes 

personnes pour prévoir les modalités 
de refacturation des honoraires, ainsi 
que les prestations annexes proposées 
par les sociétés de portage.

2 ... de l'engagement en couveuse 
d'activité
Le CAPE, le cadre juridique que propo-
sent les couveuses, est le cadre légal 
permettant de tester son activité sans 
s’immatriculer. Il permet de com-
mencer à vendre, à facturer produits 
ou services avant de s’immatriculer.  
Ce contrat permet d’exercer en toute 
légalité tout en conservant statut  
social et droits antérieurs.
En entrant dans une couveuse, le  
porteur de projet devient entrepreneur 
à l’essai et signe un contrat CAPE,  
reconnu légalement.

... pour concrétiser les démarchescomment  faire ?

@ www.uniondescouveuses.com
Pour en savoir + 
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2. Pour le projet de création
- tester son activité permet d’ap-
prendre à connaître son marché, 
de positionner ou reposition-
ner son service, son produit, de 
l’adapter au marché ;
- tester son entreprise avant de la 
créer permet de démarrer dans 
de bonnes conditions et d’accroî-
tre sa pérennité ;
- en entrant en couveuse, les 
créateurs d’entreprises intègrent 
le réseau des dispositifs d’appui 

à la création, ce 
qui facilite leurs 
relations avec les 
autres acteurs, 
notamment lors de 
la création.

 S o u r c e  :  w w w.
uniondescouveuses.
com

	 w	La coopérative 
d’activités
Un concept original
Les coopératives d’activités et 
d’emploi (CAE) constituent un 
concept original permettant 
à un particulier de tester une  
production ou un service en toute  
sécurité.
Les CAE sont généralistes, elles 
aident au développement de  
diverses activités telles que :
- l’art et l’artisanat d’art ;
- les services aux particuliers ;
- les services aux entreprises ;
- le commerce et le négoce.

L’originalité de la CAE est d’of-
frir au porteur de projet un statut  
 d’« entrepreneur salarié » qui lui 
permet de percevoir un salaire 
et de bénéficier de la couverture 
sociale d’un salarié classique.

Ne sont pas suivies par 
les CAE :
- les activités issues du 

BTP ;
- les activités du bien-être (relaxa-
tion) ;
- les activités réglementées ;
- les activités nécessitant un bail 
commercial ;
- les activités nécessitant des 
investissements de départ trop 
importants.

Les CAE sont constituées sous 
forme de Scop. Leur fonctionne-
ment est assuré par un gérant et 
des chargés de mission. Chaque 
mois, il est demandé aux salariés 
entrepreneurs d’assister à une 
réunion sur la gestion de la CAE.
Depuis 1999, de nombreuses CAE 
sont regroupées au sein du réseau 
@ www.cooperer.coop

Des services complets
Les CAE proposent aux porteurs 
de projets :
- un cadre juridique (un numéro 
de TVA et une immatriculation 
au registre du commerce et des 
sociétés) ;
- un statut d’entrepreneur-salarié 
en CDI (contrat à durée indétermi-
née) ;
- une gestion administrative de 
l’activité incluant la tenue d’une 
comptabilité, le calcul et le verse-
ment des salaires, une possibilité 
d’échange avec les autres entre-
preneurs-salariés et un accompa-
gnement.

Au terme de la 
période de test, on 

constate un taux 
stable de sorties 

positives avec 80 % 
des entrepreneurs à 

l’essai qui créent leur 
entreprise ou retrou-

vent un emploi !

à savoir
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Pour l’ensemble de ces services, 
l’entrepreneur-salarié verse 10 % 
de son chiffre d’affaires hors taxe 
à la CAE dès l’émission de la pre-
mière facture de vente.

Un fonctionnement sécurisant
- l’entrepreneur-salarié trouve un 
client (entreprise, association, 
administration, particulier) et 
négocie avec celui-ci la nature de 
la prestation, sa durée et son tarif ; 
- dès que la prestation est finali-
sée, l’entrepreneur-salarié émet  

une facture mentionnant les coor-
données de la CAE ;
- chaque mois, l’entrepreneur-
salarié perçoit un salaire duquel 
seront déduits les honoraires de 
la CAE ainsi que les cotisations 
sociales patronales et salariales.

276 fiches Projets fiches Sectorielles fiches Pratiques

Coopérer pour entreprendre
37, rue Jean-Leclaire - 75017 Paris
%	01 42 63 47 71
/	info@cooperer.coop
@ www.cooperer.coop

Pour en savoir + 

(1) À noter : quelques couveuses ont néanmoins mis en place une phase de préparation au test.

… pour choisir le bon statut : invitez-le à les comparer (1/2)comment  faire ?
Coopératives 
d’activité (*)

Couveuses adhérentes de 
l’Union des couveuses (**)

Sociétés de 
portage salarial

À quelle 
étape de leur 

projet ?
Dès le stade de l’idée

Lorsque le projet est forma-
lisé et qu’il est prêt à être 
testé. (1)

Lorsqu’une mission 
lui est confiée.

Durée Pas de durée limitée

Période légale du CAPE 
(Contrat d’appui au projet 
d’entreprise : 12 mois maxi-
mum, renouvelable 2 fois).

Pas de durée 
limitée

Services 
proposés

n Hébergement 
juridique de l’activité

n Calcul et paiement 
des cotisations sociales

n Émission de 
bulletins de paie

n Accompagnement 
et formation de 
l’entrepreneur-salarié

n Mise en relation avec 
les autres entrepre-
neurs-salariés

n Hébergement juridique de 
l’activité

n Apprentissage du métier 
de chef d’entreprise

n Suivi administratif de 
chaque activité

n Mise en réseau des créa-
teurs

n Déclaration aux organis-
mes sociaux

n Hébergement 
juridique de 
l’activité

n Facturation

n Calcul et paie-
ment des cotisa-
tions sociales

n Émission de bul-
letins de paie

Frais de 
gestion

10 % calculés sur le 
montant du chiffre 
d’affaires HT

Participation possible aux 
frais liés aux services de 
l’entreprise : par ex. de 0 à 
5 % du chiffre d’affaires HT

De 5 % à 15 % 
calculés sur le 
montant du chiffre 
d’affaires HT

Minimum de 
facturation Non Non Oui
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L’essentiel des conseils formulés dans cette fiche est en ligne sur le site de l’APCE.

À ce stade, mieux vaut laisser le créateur entre 
des mains expertes, en vous assurant que comptables, 
experts-comptables, notaires et conseillers divers 
auront pris le temps de mesurer la singularité de son parcours.  n

Coopératives 
d’activités (*)

Couveuses
adhérentes de l’Union des 

couveuses (**)

Sociétés de 
portage salarial

Activités
repré-

sentées

Toute activité à l’excep-
tion de certaines activités 
réglementées.

À savoir :
Certaines coopératives 
sont spécialisées dans les 
services à la personne, 
les activités culturelles et 
artistiques...

Toute activité à l’exception 
des activités réglementées 
ou celles nécessitant un 
local commercial.

À savoir :
Certaines couveuses sont 
spécialisées dans les 
métiers de la mode, les 
activités culturelles...

Les activités 
du conseil 
principalement.

Condi-
tions

d’entrée

Réunion collective suivie 
d’un entretien individuel, 
puis signature d’une con-
vention d’accompagne-
ment entre la coopérative 
et le bénéficiaire.

Comité d’admission : 
présentation d’un dossier 
comportant des objectifs 
qualitatifs et quantitatifs et 
signature du CAPE.

Signature d’une 
convention entre la 
société de portage et 
le bénéficiaire.

Sortie du 
dispositif

n Soit création ou reprise 
d’une entreprise.

À noter : les entreprises 
créées bénéficient des 
exonérations fiscales 
réservées aux entreprises 
nouvelles.

n Soit intégration dans 
la coopérative en tant 
qu’associé.

n Soit retour à l’emploi.

Soit création ou reprise 
d’une entreprise.

À noter : les entreprises 
créées bénéficient des 
exonérations fiscales 
réservées aux entreprises 
nouvelles.

n Soit retour à l’emploi.

n Soit intégration dans une 
coopérative.

Pas de sortie 
obligatoire.

(*) Ce tableau présente le fonctionnement de coopératives adhérentes ou non au réseau 
Coopérer pour Entreprendre.
(**) Les couveuses non adhérentes à l’Union des couveuses peuvent appliquer des règles 
différentes à celles présentées dans ce tableau.

Source : APCE - Novembre 2009

… pour choisir le bon statut : invitez-le à les comparer (2/2) comment  faire ?




